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S Les responsables des forces de l’ordre doivent avoir connaissance de plusieurs 
aspects pratiques de la sécurité afin de mieux protéger les communautés chrétiennes 
et d’améliorer leur coopération avec celles-ci.

RELATION AVEC LA COMMUNAUTÉ 
Les autorités locales peuvent être contactées directement, mais aussi par 
l’intermédiaire de la hiérarchie ecclésiale locale : l’évêché ou le doyenné. Pour une 
meilleure coordination, les responsables des affaires religieuses au niveau local 
(mairie, ville) devraient consulter les représentants de la communauté religieuse 
concernant leurs besoins et, surtout, l’organisation des grandes fêtes religieuses. 
La participation d’un grand nombre de personnes implique une logistique détaillée 
sur leur sécurité, la sécurité du lieu de culte et des rues adjacentes. Pour certaines 
occasions, des rues doivent être fermées à cause de la foule.

À L’ INTÉRIEUR DU LIEU DE CULTE 
Les crucifix, icônes, statues et autres objets sacrés de l’église doivent être traités 
avec le plus grand respect, en particulier les objets présents à l’intérieur de l’espace 
du sanctuaire (l’autel). Rien sur la table de l’autel ne peut être touché, sauf par les 
ministres de l’église.

Dans la tradition catholique et orthodoxe, la table de l’autel elle-même, ou dans son 
voisinage immédiat, contient le « tabernacle de l’église », une boîte fermée à clé dans 
laquelle l’Eucharistie consacrée ou les hosties sont stockées pour une distribution 
future lors de certains services religieux, ou pour porter aux malades qui ne peuvent 
participer à la liturgie, ou, dans l’Église d’Occident, comme objet de dévotion, de 
méditation et de prière. Le tabernacle est normalement fait de métaux précieux, 
de pierre ou de bois. Dans l’Église orthodoxe, l’autel contient également l’Évangile 
(enveloppé dans des couvertures richement décorées en or et en argent) ainsi que 
le morceau de tissu (antimension) sur lequel l’Eucharistie est célébrée et dans lequel 
sont insérés de petits morceaux de saintes reliques. Les femmes et les laïcs ne 
peuvent pas entrer dans l’autel orthodoxe sans une bénédiction spéciale.
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Le christianisme, la plus grande 
religion du monde, est également 
l’une des communautés religieus-
es les plus opprimées au monde. 
À l’échelle mondiale, l’Asie et l’Af-
rique sont les continents où les 
chrétiens sont le plus discriminés 
et persécutés. Dans certains pays, 
les autorités sont les principaux au-
teurs, tandis que dans d’autres, il ex-
iste des groupes sociaux, religieux 
et extrémistes qui commettent des 
crimes contre les chrétiens. Les 
rapports sur les crimes anti-chré-
tiens dans le monde comprennent 
la diffamation, le harcèlement ver-
bal, les menaces, les discours de 

haine, l’humiliation, les traitements 
inhumains et les meurtres, les viola-
tions de la liberté d’expression, de 
discrimination et d’hostilité envers 
les congrégations chrétiennes, les 
violations du droit à la liberté de 
réunion, les actes de vandalisme et 
de profanation de lieux de culte et 
de lieux sacrés, etc.

De nombreux actes de violence 
envers les sites chrétiens sont per-
pétrés chaque année en Europe, 
dont les plus courants sont le van-
dalisme, le vol, la profanation, l’in-
cendie ou la destruction d’églises, 
d’écoles, de cimetières et de mon-

uments chrétiens. En Europe, toutes les 
confessions chrétiennes sont visées, 
sans exception.  

La résolution 2036 de l’Assemblée par-
lementaire du Conseil de l’Europe (29 
janvier 2015), intitulée « Combattre l’in-
tolérance et la discrimination en Europe, 
notamment lorsqu’elles visent des chré-
tiens », souligne que « L’intolérance et la 
discrimination fondées sur la religion ou 
les convictions affectent les minorités re-
ligieuses en Europe, mais aussi les per-

sonnes appartenant à des groupes reli-
gieux majoritaires. De nombreux actes 
d’hostilité, de violence et de vandalisme 
ont été enregistrés ces dernières années 
contre les chrétiens et leurs lieux de culte, 
mais ces actes sont souvent ignorés par 
les autorités nationales ».
 
Les motifs de toutes ces attaques et tous 
ces actes de violence anti-chrétiens sont 
extrêmement variés. Certains de ces 
actes sont causés par des personnes 
mentalement déséquilibrées, et d’autres 
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peuvent être attribués à une volonté de vol car de nombreuses églises abritent des 
œuvres d’art ou des objets de valeur. Même les cloches ou autres objets métalliques 
(par exemple, les tuyaux d’orgue) sont la cible des voleurs. Par ailleurs, nous pouvons 
faire référence à une motivation idéologique et/ou politique, lorsque les profanations 
visent directement l’image de l’Église et ce qu’elle représente pour la société eu-
ropéenne. Ces actes sont revendiqués par des membres de mouvements anarchistes, 
féministes radicaux et d’extrême gauche et droite, et se matérialisent par des profa-
nations ou des graffitis sur les murs des églises et des monuments chrétiens. Enfin et 
surtout, les actes de violence anti-chrétiens en Europe sont également fréquemment 
motivés par la religion. La haine religieuse se manifeste par la profanation d’éléments 
ou d’objets sacrés appartenant aux chrétiens (la profanation de l’Eucharistie, des cru-
cifix ou des icônes), mais aussi par des attaques violentes contre des personnes, des 
églises et des monuments chrétiens (destruction, incendie criminel).

Ces dernières années, les églises ont été régulièrement attaquées presque partout 
en Europe. D’une manière générale, les chefs religieux, pleinement conscients du 
danger d’instrumentalisation des crimes contre les lieux de culte chrétiens, ont ap-
pelé au calme, à la paix et au respect mutuel, mais ont aussi exigé avec persistance 
que les églises soient mieux sécurisées.

Les États membres de l’UE et les autorités locales devraient être encouragés à inten-
sifier la coopération et les échanges d’informations, tant entre eux qu’avec les chefs 
religieux, les forces de l’ordre et les autorités judiciaires, afin de lutter contre les actes 
anti-chrétiens et le vandalisme des monuments et bâtiments chrétiens.

EXEMPLES DE CRIMES ANTI-CHRÉTIENS : 

1.	 Dans la nuit du 14 février 2015, des inconnus ont saccagé le sanctuaire de 
la cathédrale orthodoxe serbe Saint-Nicolas à Karlovac (Croatie) et volé des 
croix et des objets sacrés. La même église a de nouveau été profanée le 
27 août 2015.

2.	 Le 26 juillet 2016, les participants à une messe catholique dans l’église 
Saint-Étienne-du-Rouvray (Normandie, France) ont été attaqués par deux 
terroristes. Six personnes ont été prises en otage et l’une d’entre elles, le 
prêtre de la communauté, a été tuée.

3.	 Dans la nuit du 21 décembre 2019, le cimetière jouxtant l’église Saint-
Jean-Baptiste de Villeroux (Belgique) a été profané. Des tombes ont été 
vandalisées et plusieurs croix ont été détruites.

4.	 Le 2 mars 2020, sur l’île de Lesbos (Grèce), l’église orthodoxe Saint-Georges 
a été vandalisée. Un mois plus tard, l’église Saint-Aikaterini subissait le 
même sort.

5.	 Le 12 avril 2020, les murs extérieurs de l’église Vejleå à Ishøj (Danemark) 
ont été tagués d’inscriptions anti-chrétiennes.

6.	 Le 29 octobre 2020, trois personnes ont été tuées dans un attentat à l’arme 
blanche attribué au terrorisme islamiste à l’église catholique Notre-Dame 
de Nice (France).

7.	 Les 20 et 24 janvier 2021, une église de Spånga (Suède) a été incendiée à 
deux reprises avec des cocktails Molotov.

8.	 Le 18 mars 2021, une église orthodoxe en bois à Bucarest (Roumanie) a été 
vandalisée avec des inscriptions graffiti.

9.	 Le 4 avril 2021, dimanche de Pâques, l’église d’Aichach (Bavière-Allemagne) 
voyait sa façade taguée d’inscriptions anti-catholiques.
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L’ ISLAM ET LE CORAN 
L’Islam est la deuxième religion mondiale, avec plus d’un 
milliard d’adhérents, et signifie se soumettre à Dieu en arabe 
et, s’ils choisissent, en tant que musulmans, de suivre la 
parole divine de Dieu, telle qu’elle est trouvée dans le Saint 
Coran, le texte le plus sacré de l’Islam. Le Saint Coran a été 
révélé en arabe au prophète Mahomet (que la paix soit sur 
lui), pendant 23 ans, que les musulmans considèrent comme 
le dernier prophète de Dieu (Allah).

Mahomet a récité des versets et des textes du Coran à 
ses disciples. Le mot lui-même, Coran, signifie « récitation 
», ceci est crucial pour les musulmans, qui croient que la 
récitation du texte sacré apporte des bénédictions (barakah), 
et, comme l’indique clairement le dictionnaire islamique 
d’Oxford, la récitation capture mieux le son, le rythme, et la 
prononciation, puisque l’ange Gabriel l’a transmis oralement. 
Les musulmans considèrent Jésus (Isa) dans la même lignée 
de prophète que Moïse et Abraham et comme un prophète 
juste mentionné dans le Coran vingt-cinq fois, bien qu’il soit 
considéré comme humain. Les musulmans croient aussi en sa 
conception immaculée à travers la Vierge Marie.

Les musulmans du monde entier se saluent avec la phrase 
: Assalamu ‘Alaykum, « la paix soit sur vous » à laquelle la 
réponse est Wa’alai-kum salam (et sur vous la paix).
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Ce qui lie les musulmans à l’échelle mondiale, c’est la croyance en 
l’oumma, une communauté singulière, englobée dans une unité de Dieu 
et suivant l’exemple du prophète Mahomet. On ne saurait trop insister sur 
la vénération du prophète Mahomet par les musulmans, un modèle de 
grâce, un enseignant, un chef de prière, un législateur, un homme d’État, 
un philosophe et le modèle idéal. La doctrine religieuse et juridique, définie 
par ce que l’on appelle au sens large la charia, est un système de valeurs, 
de lois et d’éthique. Alors que le Coran est l’autorité religieuse ultime pour 
les musulmans, les hadiths, qu’ils soient sacrés (paroles dans lesquelles 
Mahomet fait référence au Tout-Puissant qui ne sont pas inclus dans le 
Coran) ou prophétiques (déclarations morales que le Prophète a faites 
de son vivant), sont une source vitale de connaissances, d’inspiration et 
d’orientation morale pour de nombreux musulmans.

LES CINQ PILIERS DE L’ ISLAM 
Les pratiques islamiques les plus cruciales que les musulmans suivent 
sont connues sous le nom de cinq piliers de l’islam : Shahadah (réciter 
la profession de foi musulmane) ; Salat (effectuer des prières rituelles 
cinq fois par jour) ; Zakat (faire un don de bienfaisance basé sur une 
proportion définie de sa richesse) ; Sawm (jeûne pendant le mois 
sacré du Ramadan) et Hajj (pèlerinage à La Mecque).

La propreté avant la prière est essentielle pour les musulmans. Ainsi, 
avant la prière, les musulmans pratiquants respectent des rituels 
de lavage (wudhu). Cela comprend le lavage compulsif et rituel du 
visage, des pieds, des bras, du nez, de la bouche, des cheveux et 
des oreilles, en commençant par la main droite puis la main gauche 
trois fois.

APPELS A LA PRIÈRE 
Pour les musulmans, l’appel à la prière ou adhaan est, en somme, un 
moyen d’orienter les musulmans vers la prière. L’adhaan peut être 
traduit par les appels rythmiques suivants à la prière :

Dieu est grand ! Dieu est grand ! X2
Je témoigne qu’il n’est de divinité que Dieu. X2
J’atteste que Muhammad est le Messager de Dieu. X2 
Venez prier. Venez prier.
Venez au succès. Venez au succès. 
Dieu est grand ! Dieu est grand ! 
Il n’y a de dieu que Dieu.

Allahu akbar ! Allahu akbar ! 
Ashhadu alla ilaha illa Allah.
Ashhadu anna Muhammadan Rasulu Allah. 
Hayya ‘alas-salah. Hayya ‘alas-salah.
Hayya ‘ala-alfalah. Hayya ‘ala-alfalah.

Allahu akbar ! Allahu akbar ! 
La ilaha illa Allah.
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PRÉPARATION DE LA NOURRITURE 
Les musulmans, comme les communautés juives, ne consomment pas de porc et le 
porc est considéré comme haram, c’est-à-dire comme un aliment interdit. D’autres 
aliments, comme que le poisson, sont autorisés. Les produits carnés doivent quant à 
eux être préparés et abattus d’une manière spécifique, pour être considérés comme 
halal ou autorisés.

Comme dans le judaïsme, l’animal doit être conscient pendant l’abattage, et celui-ci 
doit être réalisé par une personne de confession musulmane, spécialement formée 
et expérimentée, récitant une consécration religieuse à Allah (tasmiya ou shahada). 
Malheureusement, dans certains pays européens comme le Danemark, l’interdiction 
de l’abattage religieux, récente décision d’un tribunal de l’UE, signifie que les 
autorités peuvent ordonner l’étourdissement préalable, une politique utilisée par le 
gouvernement régional belge en Flandre depuis 2019, qui interdit effectivement le 
casher et les formes d’abattage halal.

PUDEUR ET TENUE VESTIMENTAIRE 
Le hijab (foulard), symbole historique de pudeur et de moralité, a été emprunté à 
d’autres traditions comme celles de la Perse, de la Grèce et des Byzantins. Il n’est pas 
obligatoire dans l’Islam, où la pudeur (par le comportement) est le principe directeur 
de la foi. Le principe de la pudeur en matière d’apparence s’étend également aux 
hommes musulmans, qui doivent notamment baisser le regard sur le sexe opposé, car 
l’arrogance en apparence et en posture n’est pas conseillé. L’islam interdit également 
le racisme et le classisme à travers le concept de fraternité ou de sororité au sein de la 
« ummah » ou de la famille des croyants. Certains théologiens musulmans soutiennent 
également que le concept de « ummah » peut inclure les croyants monothéistes, parmi 
lesquels figurent chrétiens et juifs.

DATES CLÉS 
L’Islam, comme d’autres religions, est caractérisé par un calendrier de dates clés qui 
rappellent des événements symboliques. L’Aïd al-Fitr, qui correspond à la rupture du 
jeûne, a lieu à la fin du mois de jeûne du Ramadan. La deuxième date importante 
est l’Aïd-al-Adha, la fête du sacrifice, qui se tient des mois plus tard, et au cours de 
laquelle de nombreux musulmans se rendent à La Mecque, en Arabie saoudite, pour 
accomplir le Hajj. Elle marque le point culminant du pèlerinage à La Mecque, l’un des 
piliers fondamentaux de l’Islam et honore également la volonté d’Ibrahim (Abraham) 
de sacrifier son fils Ismail (Ismaël), pour faire acte d’obéissance à un ordre de Dieu. 
Cette dernière fête a lieu pendant le mois islamique de Dhu al-Hijjah, qui est le dernier 
mois du calendrier lunaire islamique.

DIFFÉRENTS CULTES AU SEIN DE L’ ISLAM 
Les musulmans sunnites représentent la plus importante part des musulmans dans 
le monde, environ 85 % de la population musulmane dans le monde (le nom lui-
même dérive de la Sunnah : le comportement exemplaire et l’exemple du prophète 
Mahomet). Les musulmans sunnites, avec diverses écoles de pensées juridiques et 
théologiques, sont tous d’accord sur la succession des « quatre califes bien guidés » 
qui ont succédé à Mahomet, Abou Bakr as-Siddiq, Omar ibn al-Khattab, Othman ibn 
Affan, et Ali ibn Abi Talib.

Les divisions entre les différents cultes sont basées sur le fait que les musulmans 
sunnites croient que le successeur légitime de Mahomet était son beau-père et ami 
proche, Abu Bakr, tandis qu’un petit groupe estime que son successeur aurait dû être 
Ali ibn Abi Talib, qui était cousin et gendre de Mahomet.

La scission initiale était d’origine politique mais s’est transformée en une scission 
théologique, avec les meurtres et le martyre des dirigeants chiites et des imams, qui 
en ont fait des symboles d’espoir, de résistance et de souffrance. Chez les musulmans 
chiites, le pèlerinage vers les leaders et imams martyrs, dans des lieux comme Karbala 
en Irak est le deuxième en importance après l’accomplissement du Hajj.

La plupart des musulmans chiites attendent l’arrivée du Mahdi (bien guidé) qui ravivera 
la lignée des douze imams (douze). Les musulmans chiites, au-delà des cinq piliers 
de l’islam, donnent également des khoms (un impôt annuel versé aux imams) et des 
walayah (acceptation et adoration des imams).

Le soufisme, une forme de mysticisme islamique, n’est pas un culte. Il s’agit plutôt 
d’une école de pensée axée sur « un courant d’interprétation mettant l’accent sur le 
chemin intérieur de l’amour mystique, de la connaissance et de la dévotion à Dieu ».
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Les musulmans sont présents en Espagne depuis plus de 800 ans, 500 ans en Grèce, 
600 ans en Pologne et en Lituanie, 400 ans en Sicile, mais comme le montre l’histoire, 
en Espagne et en Sicile, les musulmans ont été rejetés. À travers l’Europe aujourd’hui, 
les musulmans représentent globalement 5 % de la population totale. En 2016, on 
comptait en France 5,7 millions de musulmans (8,8 % de la population) et 5 millions de 
musulmans en Allemagne (6,1 % de la population).

Les chercheurs retracent les origines du café au Yémen, où les soufis l’utilisaient pour 
améliorer leur concentration lors des prières. En 1414, la boisson était déjà connue 
à La Mecque, et fit son apparition dans l’Empire ottoman en 1554, devenu source 
majeure de commerce de café à travers l’Europe, face aux puissances coloniales 
concurrentes, parmi lesquelles les Britanniques et les Hollandais au 17ème siècle, en 
s’approvisionnant au port de Mocha.

L’influence de la médecine, des mathématiques, de la science et de l’Espagne 
islamique a contribué au développement de l’irrigation. L’arabe a également influencé 
divers mots numériques en anglais et dans les langues européennes. Dans un contexte 
d’Europe occidentale, les perceptions de l’islam et les expériences du colonialisme 
l’ont présenté comme inférieur pour justifier une nouvelle expansion coloniale, les 
musulmans d’Europe de l’Est et des régions des Balkans représentant le « patrimoine 
vivant » de l’Empire ottoman. Certains universitaires explorent comment le rôle de la 
tolérance et de l’« altérité » des musulmans en tant que parties de l’Europe, définissait 
les autres par ce qu’ils ne sont pas.

À l’époque moderne, les préjugés anti-musulmans ont connu un renforcement majeur 
et mortel en Europe, à la fin du siècle dernier. Le génocide de plus de 8 000 hommes 
et garçons musulmans bosniaques à Srebrenica, aux mains des forces serbes, en 
1995, a été un génocide que peu de gens auraient pensé pouvoir se produire en 
Europe après le génocide de masse des Juifs pendant l’Holocauste.
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CRIMES DE HAINE ANTI-MUSULMANS 
La haine envers les musulmans et l’islamophobie ont augmenté et changé 
considérablement ces dernières années, à la suite d’une série d’événements. 
Les racines et les origines de la haine envers les musulmans et de l’islam-
ophobie peuvent être difficiles à identifier, du colonialisme passé aux do-
maines de discorde modernes que sont l’extrémisme religieux et les théories 
du complot. En revanche, les dommages qu’elles ont sur les individus, les 
groupes et les communautés peuvent être plus facilement identifiés.

Tell MAMA utilise une version retravaillée de la définition de l’antisémitisme 
de l’International Holocaust Remembrance Alliance (IHRA) pour notre défini-
tion de la haine envers les musulmans :

« Une certaine perception des musulmans, qui peut s’exprimer sous la forme 
d’une haine ou d’une hostilité extérieure envers les musulmans. La haine 
peut prendre la forme d’une discrimination rhétorique, organisationnelle et 
« systémique » anti-musulmane et de manifestations physiques dirigées en-
vers des musulmans (ou des personnes non musulmanes considérées com-
me sympathisantes des musulmans) et/ou leurs biens, ou à l’encontre des 
institutions communautaires musulmanes ou des institutions religieuses et 
autres institutions sociales connexes. L’islamophobie est considérée comme 
un concept parallèle, comme l’homophobie ou la xénophobie, et non comme 
un terme psychologique clinique. Elle véhicule un large éventail d’attitudes 
et d’émotions négatives à l’encontre de groupes ou d’individus en raison de 
leur identité musulmane ou islamique perçue, et est analogue à des termes 
comme le racisme et le sexisme.

Même à la fin du 20ème siècle, la compréhension de la haine anti-musulmane et 
de l’islamophobie était relativement limitée. En 1997, le Runnymede Trust a toute-
fois apporté des contributions significatives à la compréhension professionnelle du 
phénomène, ouvrant la porte à de nouvelles recherches sur la façon dont les musul-
mans, et l’islam en général, sont injustement traités et considérés dans la politique, 
les médias d’information et la culture populaire. Les chercheurs ont étudié de près 
dans quelle mesure la haine anti-musulmane et l’islamophobie associent négative-
ment les musulmans et l’islam aux notions de politique, d’économie, de culture et 
d’identité. Cette étude a notamment porté sur les relations contestées entre les mu-
sulmans dans les pays à prédominance non-musulmane, notamment en Europe.
L’un des points clés étudiés dans la recherche sur la haine envers les musulmans et 
l’islamophobie tient à établir comment les hypothèses européennes de « musulmanité 
» attribuées à tous les musulmans et à l’islam dans le discours socio-politique, telles 
que les notions de charia et d’appartenance appliquées aux femmes, sont perçues 
comme étant en conflit ou incompatibles avec les idées de « culture européenne ». 
Ces hypothèses sont utilisées pour créer un environnement d’« exclusion » dans le-
quel les membres des pays respectifs débattent de ce qu’ils estiment être le niveau 
approprié d’islam dans leurs pays, traitant ainsi l’Islam comme un sujet qui doit être 
surveillé et contrôlé. Une telle « exclusion » des musulmans signifie souvent qu’on ne 
leur accorde pas le même niveau de pouvoir, de droit et de respect que les citoyens 
« de souche ». Les exemples incluent les interdictions légales de porter le voile dans 
les lieux publics et sur le lieu de travail, ou les restrictions portant sur les lieux de 
culte musulmans. Le processus d’« exclusion » envers les musulmans dans les pays 
européens est souvent utilisé comme un test décisif pour savoir si ceux-ci et l’Islam 
peuvent être assimilés (plutôt qu’intégrés) à la « culture chrétienne européenne » tra-
ditionnelle. Il limite non seulement les droits et les libertés des musulmans en tant 
que membres de ces pays, mais normalise également une culture de racisme et de 
xénophobie qui crée un terrain fertile pour les incidents anti-musulmans.
Malheureusement, les crimes haineux anti-musulmans ne sont pas toujours signalés 
aujourd’hui. Cette absence de signalement est liée à différents facteurs : on ignore 
souvent à qui les signaler, on manque de confiance envers les autorités et on ignore 
parfois ce qu’est un crime haineux anti-musulman. Tell MAMA offre une voie majeure 
de signalement aux victimes et aux témoins de crimes haineux envers les musulmans, 
et sert de médiateur entre les victimes et les autorités.

ÉVÉNEMENTS DÉCLENCHEURS
Des événements très médiatisés, ainsi que la couverture médiatique associée, stimu-
lent le discours public sur des questions telles que le terrorisme, l’expression religieuse 
et l’immigration, qui peuvent légitimer les préjugés racistes, xénophobes et islamo-
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phobes. Les individus ayant des préjugés sous-jacents peuvent se sentir enhardis à 
victimiser ceux qu’ils estiment mériter d’être maltraités pour défendre le statut du « 
groupe » dominant. Le gouvernement et les médias doivent réfléchir à leur choix de 
langage, qui a une influence sur le discours public général. Il est donc essentiel de 
créer un cadre clair pour comprendre ce que sont la haine anti-musulmane et l’islam-
ophobie, qui aidera les communautés à contester ce langage et les conditions qui 
créent de tels préjugés. Cela contribuera également à créer les moyens de respons-
abiliser les personnalités et les politiciens de haut niveau quant au langage qu’ils 
utilisent, tout en garantissant la protection des droits fondamentaux.

Une augmentation des crimes de haine anti-musulmans peut également être la 
conséquence de ce que nous appelons des événements déclencheurs, qui peuvent 
se produire dans le monde entier mais qui conduisent à des incidents anti-musulmans 
localisés et mesurables. Ces événements déclencheurs démontrent combien la haine 
entraîne la haine. Un certain nombre d’événements déclencheurs majeurs en Europe 
ont conduit à une augmentation des crimes de haine anti-musulmans, notamment 
l’année dernière, après le meurtre de Samuel Paty en France, qui a provoqué une 
augmentation des crimes anti-musulmans à l’encontre des individus et des institu-
tions islamiques dans la semaine suivant l’incident.

SENSIBILISER LES FORCES DE L’ORDRE ET LES AUTORITÉS 
STATUTAIRES 
Tell MAMA propose une formation de sensibilisation aux forces de l’ordre dans les 
domaines suivants :

•	 Comprendre les « événements déclencheurs » qui conduisent à des pics 
d’incidents ou de crimes haineux anti-musulmans.

•	 L’interconnexion mondiale de la haine anti-musulmane ou de l’islamophobie 
et des groupes impliqués dans la fomentation de la haine contre les 
musulmans.

•	 Le langage et la rhétorique de la haine anti-musulmane, y compris les 
moteurs idéologiques et les marqueurs derrière le phénomène.

•	 Heures et dates clés du risque pour la sûreté et la sécurité des mosquées, 
des institutions islamiques et des communautés musulmanes. Cette vue 
d’ensemble des risques peut garantir que les forces de police, les autorités 
locales et les communautés locales atténuent et réduisent les risques pour 
leurs communautés locales et les communautés musulmanes.

•	 Éléments genrés de haine anti-musulmane ou d’islamophobie et 
intersectionnalité d’autres formes de haine.

•	 La confluence de l’extrémisme et de la haine anti-musulmane et les facteurs 
d’incitation et d’attraction qui conduisent certaines personnes à cibler les 
communautés musulmanes, avec des études de cas spécifiques.
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STATISTIQUES 
Tell MAMA utilise différentes catégories pour classer les incidents anti-musulmans et 
islamophobes qui se produisent dans les sphères hors ligne et en ligne. Dans le cad-
re hors ligne, il peut s’agir de comportements abusifs, de menaces, d’agressions, de 
discrimination, de vandalisme, de littérature antimusulmane et de discours de haine. 
Dans le cadre en ligne, nous catégorisons les incidents comme suit : comportement 
abusif, comportement menaçant et discours de haine.

En 2020, nous avons reçu 2 200 signalements au total. Compte tenu du fait que le 
Royaume-Uni a passé la majeure partie de l’année 2020 sous une forme ou une autre 
de confinement, avec des restrictions de mouvement en extérieur, le nombre d’inci-
dents hors ligne était étonnamment élevé.

Dans le contexte hors ligne, les catégories d’incidents les plus importantes étaient 
les comportements abusifs et la discrimination, suivis des agressions et des compor-
tements menaçants. Ces incidents ont eu lieu dans divers contextes, et plus particu-
lièrement dans les ménages ou les propriétés privées, les espaces publics et les lieux 
de travail. Comme dans les rapports que nous avons précédemment entrepris, les 
deux incidents les plus courants étaient des comportements abusifs ayant lieu au sein 
du foyer ou dans des propriétés privées et des espaces publics, de nombreux inci-
dents dans ou autour du foyer ou des propriétés privées n’étant pas des événements 
isolés mais résultant de problèmes à long terme, souvent avec les voisins.

Tell MAMA recueille également les signalements d’incidents anti-musulmans dans 
toute l’Europe. Comme au Royaume-Uni, nous avons noté une augmentation des 
sentiments anti-musulmans dans de nombreux pays européens au milieu d’une aug-
mentation de la popularité de l’extrême droite dans la politique et la vie sociale domi-
nantes. Tell MAMA progresse et a commencé à s’étendre en Europe pour contribuer à 
identifier et prévenir la haine anti-musulmane, et pour soutenir les victimes de celle-ci.

Tell MAMA surveille de près l’activité en ligne pour les cas de haine anti-musulmane 
et d’islamophobie. Les plateformes de réseaux sociaux les plus importantes sur 
lesquelles nous nous concentrons sont Facebook, Twitter et Instagram, mais nous 
surveillons également les plateformes marginales telles que Telegram et BitChute 
où les opinions racistes et xénophobes d’extrême droite peuvent plus facilement 
prospérer. L’année dernière, la montée de la haine anti-musulmane en ligne sous la 
forme de théories du complot islamophobes et de désinformation liée au Covid-19 
a été particulièrement préoccupante. Nous avons remarqué que non seulement les 
groupes d’extrême droite perpétuaient ces récits haineux, mais que les médias en 
faisaient autant, souvent sous la forme d’une désignation implicite de boucs émis-

saires, qui diabolisent et « excluent »  davantage les musulmans en les considérant 
comme problématiques, voire dangereux pour le reste de la population. Comme c’est 
souvent le cas dans le lien entre incidents haineux en ligne et hors ligne, ces récits 
haineux en ligne ont contribué à créer un environnement propice à la formation de 
crimes haineux anti-musulmans hors ligne.

La montée de la haine anti-musulmane en ligne pendant la pandémie montre à quel 
point la haine en ligne, et en particulier la haine anti-musulmane, évolue constamment 
et n’est jamais statique. Ceci exige donc que ceux qui la surveillent soient tout aussi 
adaptables, pour aider à prévenir sa propagation.

EXEMPLES D’ INCIDENTS ANTI-MUSULMANS EN EUROPE 

•	 11 juin 2021 : le terroriste néo-nazi Philip Manshaus a été condamné à 21 ans de 
prison, avec une peine incompressible de 14 ans, pour le meurtre raciste de sa 
demi-soeur de 17 ans, Johanne Zhangjia Ihle-Hansen, et pour avoir ouvert le feu 
sur l’al-Noor Centre islamique de Baerum, à l’ouest d’Oslo, capitale de la Norvège, 
en août 2019. Manshaus s’est inspiré d’autres terroristes suprémacistes blancs, 
dont Anders Breivik et l’homme responsable du meurtre de 51 musulmans à 
Christchurch, en Nouvelle-Zélande.

•	 4 juillet 2018 : des racistes ont agressé une femme musulmane à Anderlues, près 
de la capitale, Bruxelles, ils ont arraché son hijab et avec un objet pointu, lui ont 
coupé les vêtements et la peau avant de la pousser au sol et de la traiter de « 
sale Arabe ». La majorité des personnes qui subissent des abus et des violences 
anti-musulmans en Belgique sont des femmes musulmanes qui portent des 
vêtements islamiques.

•	 22 octobre 2020 : deux femmes racistes inculpées après avoir ciblé deux 
femmes musulmanes près de la Tour Eiffel à Paris et les avoir poignardées, tenté 
de leur arracher leur voile et tenu des propos racistes comme « sales Arabes ».

•	 14 mars 2021 : des incendiaires ont pris pour cible une école islamique privée, 
nommée dans la presse l’école Alsalamskolan dans la province d’Orebro, en 
brisant des fenêtres et en jetant des matériaux inflammables à l’intérieur. Aucun 
blessé n’a été rapporté.

•	 5 juillet 2019 : des musulmans de toute la Bulgarie ont appelé à ce que des 
enquêtes soient menées sur des crimes de haine, après que les fenêtres du 
bureau du grand mufti dans la capitale Sofia ont été brisées par des jets de 
pierres, et trois jours plus tôt, qu’une mosquée de la ville de Karlovo a été 
vandalisée, couvertes de croix gammées et d’autres symboles de haine .
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INTRODUCTION 
Le judaïsme est la religion du peuple juif. 
On estime que la population juive dans le 
monde compte entre  14,6
et 17,8 millions de fidèles. Le judaïsme 
est l’une des plus anciennes religions 
monothéistes et est considérée comme la 
dixième plus grande religion au monde.

La Torah en est le texte fondateur, qui 
englobe la philosophie et la culture du 
peuple juif. La Torah fait partie du « Tanach 
», également connu sous le nom de Bible 
hébraïque, et contient d’autres textes, 
pratiques, positions théologiques et 
formes d’organisation.

Le judaïsme a été créé au Moyen-Orient, à 
l’Âge du bronze et a eu, jusqu’à aujourd’hui, 
une forte influence sur le christianisme et 
l’islam.
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Au fil des années, le judaïsme s’est diversifié en plusieurs branches, avec 
des points de vue différents sur diverses questions et modes de vie. On 
distingue les principales confessions suivantes : orthodoxe (haredi), 
orthodoxe moderne, conservatrice et réformée.

ORTHODOXE ET ORTHODOXE MODERNE
Les Juifs orthodoxes considèrent la Torah comme la principale source de 
la loi et de l’éthique juives, telle qu’elle a été révélée par Dieu à Moïse sur 
le mont Sinaï et transmise fidèlement depuis lors. Ils observent la Halakha 
(loi religieuse), qui doit être interprétée et déterminée uniquement selon les 
méthodes traditionnelles et dans le respect du continuum des précédents 
reçus à travers les âges.

Parmi les Juifs orthodoxes, les Juifs Haredi adhèrent plus strictement à la tradition 
et sont les plus facilement identifiables en raison de leurs vêtements traditionnels 
distinctifs. Les hommes portent des costumes et les femmes des robes. Les femmes 
mariées couvriront également leurs cheveux. Les hommes haredim portent des 
franges traditionnelles et une calotte (kippa), ils ont tendance à laisser pousser leur 
barbe et peuvent porter des chapeaux noirs avec une calotte en dessous.

Les Juifs orthodoxes modernes adhèrent moins strictement à la tradition et ont 
tendance à s’habiller de manière contemporaine. Ils sont davantage intégrés à la 
culture et la société laïques et ne sont pas identifiables en tant que groupe distinctif, 
bien que de nombreux hommes portent une kippa comme couvre-chef.

CONSERVATEUR, MASSORTI ET RÉFORMÉ 
Le judaïsme conservateur ou massorti s’est développé dans la première moitié 
du 20ème siècle aux États-Unis. Il perçoit la Halakha comme contraignante mais 
toujours soumise à une grande influence extérieure. Les conservateurs estiment que 
la religion doit être maintenue en fonction des circonstances changeantes, et pas 
nécessairement selon les précédents du passé.

Le judaïsme réformé, également connu sous le nom de judaïsme libéral ou 
progressiste, s’est développé en Allemagne dans les années 1930 et 1940. Il met 
l’accent sur le caractère évolutif de la foi, la supériorité des aspects éthiques sur les 
aspects cérémoniels.

JUIFS LAÏCS 
Il y a aussi beaucoup de juifs qui ne sont affiliés à aucune confession du judaïsme, 
et qui n’observent aucune des lois traditionnelles, mais qui s’identifient quand même 
comme juifs. Les juifs laïcs peuvent célébrer les fêtes juives comme des célébrations 
culturelles ou des traditions familiales. Ils n’observeront souvent pas le Shabbat, ne 
porteront pas de kippa mais pourront marquer des événements du cycle de la vie 
comme les naissances, les mariages et les décès de manière laïque.

DIVERSITÉ CULTURELLE JUIVE 
Outre les différentes confessions juives, qui varient largement en termes de degré 
d’observance, la vie juive est riche et diversifiée. Il existe également des différences 
culturelles, géographiques et ethniques, la plus courante étant celle entre les juifs 
ashkénazes et les juifs séfarades.
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Les Juifs se sont d’abord installés en 
Europe pendant la période hellénistique, 
juste avant la montée de l’Empire romain.

Cependant, la forte augmentation du 
nombre de Juifs en Europe du Sud s’est 
produite après la répression de la révolte 
de Bar Kokhba (en 132-136 de notre 
ère), lorsque des milliers de prisonniers 
ont été amenés d’Israël en Italie. De là, 
les Juifs se sont rendus dans d’autres 
pays de l’Empire romain et ont formé 
des communautés dans les Balkans, en 
Espagne, en France et en Allemagne.

La persécution des Juifs en Europe s’est 
intensifiée au Moyen Âge central, dans le 
contexte des croisades chrétiennes, et a 
par conséquent conduit de nombreuses 
communautés juives à migrer vers 
l’Europe de l’Est. En outre, l’expulsion 
des Juifs d’Espagne en 1492 a entraîné 
des persécutions religieuses et des 
pogroms. Entre 40 000 et 100 000 
d’entre eux furent alors expulsés, causant 
la migration de nombreux Juifs de la 
péninsule ibérique vers d’autres pays 
européens et vers l’Empire ottoman.

À partir du 17ème siècle, plusieurs 
événements ont conduit à une migration 
inverse, de l’Europe de l’Est vers les 
centres de commerce de l’Ouest. 
La période qui suivit fut celle d’une 
émancipation progressive, mais aussi 
d’une montée de la violence antisémite. 
En 1933, la population juive d’Europe 
comptait plus de neuf millions d’individus.

L’Holocauste, la persécution et le meurtre 
systématiques et parrainés par l’État, des 
Juifs par le régime nazi et ses alliés et 
collaborateurs ont entraîné la mort de 
six millions de personnes. La population 
juive dans le monde ne s’est pas encore 
complètement remise de l’Holocauste, 
les Juifs ne représentant que 0,2 % de la 
population mondiale.

L’Holocauste a entraîné un déplacement 
du centre de gravité démographique de 
la communauté juive européenne vers la 
Russie.

La fin de l’Union soviétique a entraîné 
une résurgence des communautés 
juives en Autriche, en Allemagne et 
dans d’autres pays. La population juive 
actuelle de l’Europe est aujourd’hui 
estimée à environ 2,4 millions (0,3 % de 
la population européenne).

Aujourd’hui, la vie quotidienne des Juifs 
en Europe varie d’une communauté à 
l’autre. Chaque communauté peut avoir 
ses propres centres, écoles, mouvements 
de jeunesse, organisations sociales et 
autres institutions, essentielles à son 
fonctionnement normal.
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Les hommes religieux juifs (âgés de plus de 13 ans) prient généralement 
trois fois par jour : le matin, l’après-midi et le soir. Dans le calendrier juif, des 
prières supplémentaires sont pratiquées.

Bien que les synagogues soient ouvertes à tous les juifs, il existe toujours 
une séparation pratique selon la tradition culturelle (ashkénaze ou séfarade) 
et par confessions (orthodoxe, conservateur, réformiste, libéral, etc.). Le mot 
« Synagogue » signifie étymologiquement « Maison d’Assemblée ».

Un autre nom, utilisé principalement par les Juifs ashkénazes est Shul, qui 
est le mot yiddish pour Synagogue. Les femmes sont dispensées de prier 
dans une synagogue, mais beaucoup d’entre elles fréquenteront la syna-
gogue pendant le Shabbat ou les jours fériés.
 

À l’intérieur de la synagogue orthodoxe, il y a une séparation entre les aires 
de repos pour les hommes et les femmes. Dans certaines synagogues, il y 
a une section spéciale située sur un balcon pour les femmes. Dans la syna-
gogue, les femmes couvriront leurs cheveux et les hommes porteront un 
châle (également connu sous le nom de « Tallit ») et des phylactères (égale-
ment appelés « tefillin » qui sont de petites boîtes en cuir noir contenant des 
rouleaux de parchemin avec des vers de la Torah) et ils couvriront leurs têtes.

Dans certains cas, la synagogue est également utilisée comme centre com-
munautaire et comprend des installations supplémentaires telles qu’une 
salle de restauration, une cuisine casher, une école religieuse, une biblio-
thèque, une garderie et une petite chapelle pour les services quotidiens.
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S SHABBAT
Le Shabbat est le jour religieux de repos commençant au coucher du soleil le ven-
dredi et qui dure environ 25 heures jusqu’à l’apparition de trois étoiles dans le ciel le 
samedi. L’observance du Shabbat est l’un des commandements les plus importants 
du judaïsme et son principe de base est de s’abstenir de travailler. Les juifs religieux 
s’abstiendront de travailler, d’écrire, d’allumer du feu, d’utiliser des appareils électro-
niques, de manipuler de l’argent, de conduire, de cuisiner et bien d’autres activités. 
Les Juifs religieux qui observent strictement le Shabbat ne feront aucune des activi-
tés interdites décrites ci-dessus, à moins que cela ne soit nécessaire en raison d’une 
situation d’urgence mettant leur vie en danger.

Pendant le Shabbat, davantage de Juifs fréquenteront la synagogue et certains 
d’entre eux s’y rendront à pied.

ROSH HASHANA (NOUVEL AN JUIF) 
Rosh Hashana marque le début de la nouvelle année, selon le judaïsme, et est l’anni-
versaire traditionnel de la création du monde. Étymologiquement, « Rosh » est le mot 
hébreu pour « Tête », « Ha » signifie « la » et « Shana » signifie « année ».

Comme le calendrier juif est basé sur le cycle lunaire, Rosh Hashana peut tomber 
entre début septembre et début octobre. Elle commence au coucher du soleil et dure 
deux jours. Les jours qui précèdent Rosh Hashana sont traditionnellement consacrés 
au repentir. Plus de fidèles que d’habitude se rendront pour prier à cette période dans 
les synagogues qui seront particulièrement pleines.

YOM KIPPOUR (JOUR DES EXPIATIONS) 
Yom Kippour est considéré comme le jour le plus saint du calendrier juif et est consi-
déré comme le « Shabbat du Shabbat ». Il marque la fin de la période commencée à 
Roch Hachana et est connu dans le judaïsme sous le nom du Jour le plus Saint. Les 
thèmes de cette journée sont l’expiation et le repentir et sont traditionnellement ac-
compagnés d’un jeûne de 25 heures. Étymologiquement, « Yom » est le mot hébreu 
pour « jour », et Kippour vient d’une racine qui signifie « expier ».

Le service de prière de Yom Kippour est unique avec cinq services de prière. De 
nombreux juifs religieux passent la majeure partie de Yom Kippour à la synagogue et 
d’autres s’y rendent à pied et rentrent chez eux plusieurs fois au cours de la journée. 
Pour de nombreux Juifs laïcs, Yom Kippour est le seul moment de l’année où ils fré-
quentent les synagogues.
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HANOUCCA (FÊTE DES LUMIÈRES) 
Hanoucca est une fête religieuse qui dure huit jours, qui peut survenir de fin no-
vembre à fin décembre dans le calendrier grégorien. Elle célèbre la victoire des Mac-
cabées dans leur grande révolte contre l’Empire des Séleucides  et la réinauguration 
du Temple de Jérusalem et l’allumage de la Menorah.

Pendant Hanoucca, les croyants allument les bougies d’un candélabre à neuf 
branches, appelé la « Menorah ». Chaque nuit, une bougie supplémentaire est ajou-
tée jusqu’à ce que toutes les bougies soient allumées en même temps.

Pendant cette célébration, des allumages publics de la Menorah ont lieu dans les 
lieux publics ouverts.

POURIM 
Pourim célèbre le salut du peuple juif dans l’empire perse au 4ème siècle avant notre 
ère. Pourim est célébré chez les Juifs en partageant des offrandes de nourriture et de 
boisson, en faisant des dons de charité aux pauvres, en se déguisant et en portant 
des masques, en mangeant un repas de fête et en récitant en public le Livre d’Esther, 
généralement dans les synagogues. Pendant cette fête, on notera la présence de 
personnes, principalement d’enfants, déguisés aux abords des écoles juives et des 
espaces communs.

PESSAH (PÂQUES) 
Pessah est l’une des trois fêtes de pèlerinage. Elle tombe en mars ou en avril, et 
dure huit jours. Alors qu’aujourd’hui Pessah commémore l’Exode du peuple juif de 
l’esclavage dans l’ancienne Egypte, autrefois, pendant l’existence du Temple, c’était 
une fête agricole et saisonnière. Le symbole le plus associé à Pessah est la Matsah, 
un pain plat sans levain fabriqué uniquement à partir de farine et d’eau remplaçant 
les produits au levain qui ne sont traditionnellement pas autorisés pendant Pessah.

CONGÉS 2021 2022 2023 2024 2025

Tou Bichvat 28. Janvier 17. Janvier 6. Février 25. Janvier 10. Janvier

Pourim
25-26. 
Février

16-17. Mars 6-7. Mars 23-24. Mars 13-14. Mars

Pessah
27. Mars –  
4. Avril

15-23. Avril 5-13. Avril 22-30. Avril 12-20. Avril

Shavuot 16-18. Mai 4-6. Juin 25-27. Mai 11-13. Juin 1-3. Juin

Ticha Beav 17-18. Juillet 6-7. Août
26-27. 
Juillet

12-13. Août 8-9. Août

Rosh Hashana
6-8. 
Septembre

25-27. 
Septembre

15-17. 
Septembre

2-4. 
Octobre

22-24. 
Septembre

Yom Kippour
15-16. 
Septembre

4-5. 
Octobre

24-25. 
Septembre

11-12. 
Octobre

1-2. Octobre

Souccot
20-28. 
Septembre

9-17. 
Octobre

29 
Septembre 
– 7 Octobre

16-24. 
Octobre

6-13. 
Octobre

Simchat Torah
29. 
Septembre

18. Octobre 8. Octobre 25. Octobre 15. Octobre

Hanoucca

28. 
Novembre –  
6. 
Décembre

18-26. 
Décembre

7-15. 
Décembre

25. 
Décembre –  
2. Janvier

14-22. 
Décembre
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Il y a différents aspects sécuritaires pratiques dont les responsables des Forces de 
l’Ordre devraient avoir connaissance afin de protéger au mieux et d’améliorer la coo-
pération avec la communauté juive. 

L IAISON AVEC LA COMMUNAUTÉ 
Un point de contact avec la communauté juive locale devrait être établi. Dans le cas 
où une telle liaison n’existe pas encore et que vous n’êtes pas certain de savoir qui 
est la personne à contacter au sein de la communauté, veuillez envoyer un courriel à 
SACC by EJC (sacc@sacc-ejc.org) et vous serez dirigé vers la personne compétente.

COMPORTEMENT INTERPERSONNEL 

•	 Les Juifs orthodoxes ne serrent pas la main des personnes du sexe opposé.

•	 Tous les hommes sont invités à se couvrir la tête d’une calotte en entrant 
dans une synagogue.

RÈGLES ALIMENTAIRES 

•	 Seule la nourriture casher peut entrer dans une synagogue, une école juive 
ou la maison d’une famille orthodoxe.

•	 Seule de la nourriture casher doit être offerte lors de l’invitation d’un juif 
religieux à une réunion.

•	 Des aliments cashers préemballés peuvent être disponibles au cas où un 
détenu ou un prisonnier en ferait la demande.

•	 L’emballage ne doit pas être ouvert et/ou enlevé lorsque la nourriture est 
offerte.

SHABBAT ET JOURS FÉRIÉS JUIFS

•	 Au moment des offices de Shabbat et des fêtes du calendrier juif, la 
fréquentation des synagogues augmente.

•	 De nombreuses personnes se rendant au service religieux vont se 
promener autour de la synagogue et les hommes porteront peut-être une 
kippa (calotte).
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•	 De nombreux Juifs qui n’assistent pas aux offices tout au long de l’année 
vont à la synagogue à l’occasion des jours fériés ou des fêtes religieuses. 
À ces dates, les synagogues sont pleines et les rues qui les entourent sont 
souvent très fréquentées.

•	 Les Juifs orthodoxes ne peuvent signaler un incident ou faire une déclaration 
qu’à l’issue du Shabbat ou d’une fête juive. Ces restrictions sont levées 
dans les situations de « mise en danger de la vie ».

•	 Les Juifs orthodoxes n’utilisent pas d’électricité, ni aucun appareil nécessitant 
un travail, pendant toute la durée du Shabbat. Par exemple, ils n’allumeront 
pas les lumières, n’ouvriront pas une porte électrique, n’utiliseront pas un 
téléphone ou un ordinateur, ne conduiront pas de voiture, etc. Cependant, 
ils peuvent conduire la voiture jusqu’à la synagogue juste avant le Shabbat 
ou les fêtes juives, ce qui peut entraîner des problèmes de circulation et de 
stationnement autour de la synagogue.

•	 Les Juifs qui n’observent pas strictement le Shabbat ou les fêtes juives 
seront disposés à signaler un incident à ces occasions, à signer leur nom 
ou à utiliser leur téléphone, etc.

•	 Dutant Souccot, de nombreux Juifs apporteront de grandes boîtes avec 
des feuilles de palmier vers et depuis la synagogue. Dans les locaux de 
la synagogue, il y aura une soucca – une hutte dans laquelle les Juifs 
sont censés habiter pendant le festival d’une semaine. De nombreux 
Juifs construiront de telles habitations dans leurs jardins ou leurs espaces 
communs afin de prendre leurs repas ou même de dormir pendant cette 
semaine.

•	 A l’occcasion de Hanoucca, les Juifs positionnent généralement une 
menorah devant leur fenêtre. Pendant ce festival, des cérémonies 
publiques d’allumage de bougies peuvent être organisées et cela peut 
attirer beaucoup de monde et plus d’attention.

•	 À Yom Kippour, les synagogues seront pleines, accueillant beaucoup plus 
de fidèles qu’e n’importe quel autre jour de l’année. Par conséquent, les 
rues autour de la synagogue seront occupées par des fidèles. À la fin du 
service, il est recommandé aux fidèles de ne pas sortir tous en même 
temps, pour ne pas constituer une cible facile.
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DÉFINITION DE TRAVAIL DE L’ANTISÉMITISME   

Le 26 mai 2016, l’Alliance internationale pour la mémoire de l’Holocauste (IHRA) a 
adopté une définition de travail de l’antisémitisme, comme suit :

« L’antisémitisme est une certaine perception des Juifs, qui peut être 
exprimée comme de la haine envers les Juifs. Les manifestations 
rhétoriques et physiques de l’antisémitisme sont dirigées contre 
des individus juifs ou non juifs et/ou leurs biens, vers les institutions 
de la communauté juive et les établissements religieux. »
 
La définition comprend 11 exemples illustratifs, qui fournissent des orientations afin 
d’identifier les incidents antisémites :

•	 Appeler, aider ou justifier un meurtre ou une agression, une blessure envers 
des Juifs au nom d’une idéologie radicale ou d’une vision extrémiste de la 
religion.

•	 Faire des allégations mensongères, déshumanisantes, diabolisantes ou 
stéréotypées sur les Juifs en tant que tels ou sur le pouvoir des Juifs en tant 
que collectif - comme, en particulier mais pas exclusivement, le mythe d’une 
conspiration juive mondiale ou de Juifs contrôlant les médias, l’économie, 
le gouvernement ou toute autre société établissements.

•	 Accuser les Juifs en tant que peuple d’être responsables d’actes 
répréhensibles réels ou imaginaires commis par une seule personne ou 
groupe juif, ou même d’actes commis par des non-Juifs.

•	 Nier le fait, la portée, les mécanismes (par exemple les chambres à gaz) 
ou l’intentionnalité du génocide du peuple juif aux mains de l’Allemagne 
nationale-socialiste et de ses partisans et complices pendant la Seconde 
Guerre mondiale (l’Holocauste).

•	 Accuser les Juifs en tant que peuple, ou Israël en tant qu’État, d’inventer ou 
d’exagérer l’Holocauste.

•	  Accuser les citoyens juifs d’être plus fidèles à Israël, ou aux prétendues 
priorités des Juifs du monde entier, qu’aux intérêts de leurs propres nations.

•	 Refuser au peuple juif son droit à l’autodétermination, par exemple en 
affirmant que l’existence d’un État d’Israël est une entreprise raciste.

•	 Appliquer deux poids deux mesures en exigeant de lui un comportement 
qui n’est attendu ou exigé d’aucune autre nation démocratique.

•	 Utiliser les symboles et les images associés à l’antisémitisme classique (par 
exemple, les allégations de Juifs tuant Jésus ou la diffamation sanglante) 
pour caractériser Israël ou les Israéliens.

•	 Faire des comparaisons entre la politique israélienne contemporaine et 
celle des nazis.

•	 Tenir les Juifs collectivement responsables des actions de l’État d’Israël.

Des actes antisémites sont criminels lorsqu’ils sont définis comme tels par la loi (par 
exemple le négationisme de l’Holocauste ou la distribution de pamphlets antisémites 
dans certains pays).

Des actes criminels sont antisémites lorsque les cibles des attaques, qu’il s’agisse 
d’individus ou de biens, tels que des immeubles, écoles, lieux de culte et cimetières, 
sont sélectionnées parce qu’elles sont, ou sont perçues, comme juives ou liées aux 
juifs.

La discrimination antisémite est le fait de priver les juifs d’opportunités ou de services 
disponibles pour d’autres ; elle est illégale dans de nombreux pays.
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•	 23 mars 2018, Paris, France:	  
Deux hommes sont entrés dans l’appartement de Mireille 
Knoll, une survivante de l’Holocauste, âgée de 85 ans, et l’ont 
poignardée à plusieurs reprises avant de l’immoler. L’un des 
auteurs aurait déclaré : « Elle est juive. Elle doit avoir de l’argent. »

•	 09 octobre 2019, Halle, Allemagne :	  
Un extrémiste d’extrême droite a tenté d’entrer dans une 
synagogue à Halle, en Allemagne, le jour de Yom Kippour, le 
jour le plus saint du calendrier juif. L’agresseur a tiré à plusieurs 
reprises sur la porte de la synagogue mais n’a pas réussi à la 
briser. Il a ensuite abattu un passant et un client d’un kebab voisin.

•	 25 décembre 2020, Rajec, Slovaquie :	  
22 pierres tombales dans un cimetière juif de la ville de Rajec ont été 
endommagées par des vandales inconnus, une semaine après que 60 
pierres tombales de la ville de Namestovo ont été trouvées endommagées 
de la même manière.

•	 3 janvier 2020, Rhodes, Grèce :	  
Les fans de football des ultras du Rodos FC « Kakia Skala » accrochent une 
banderole qui dit : « Juden Raus »..

•	 14 février 2020, République tchèque :	  
Plusieurs librairies Internet en République tchèque proposaient le livre 
antisémite pour enfants « Le champignon vénéneux » d’Ernst Hiemer, le 
rédacteur en chef de la feuille de campagne nazie « Der Stürmer » sous le 
Troisième Reich.

•	 23 février 2020, Campo de Criptana, Espagne :	   
lors d’une procession de carnaval en Espagne, les participants se sont 
déguisés en nazis et prisonniers juifs des camps de concentration tout en 
dansant à côté d’un char évoquant le crématorium.

•	 28 février 2020, Vilnius, Lituanie :	  
La présidente de la communauté juive lituanienne a été insultée au 
Parlement par un inconnu : « Arrêtez de salir la Lituanie ! Vous êtes juive, 
vous n’avez pas votre place ici ! »

•	 29 septembre 2020, Danemark/Islande/Norvège/Suède :	  
Le Mouvement de résistance nordique néo-nazi a ciblé les Juifs dans près 
de 20 villes de la région avec des campagnes antisémites tout au long de la 
semaine précédant Yom Kippour, le jour le plus saint du calendrier hébreu.

•	 29 mars 2021, Bucarest, Roumanie :	  
Au début des célébrations de Pâque, des menaces de mort ont été 
proférées à l’encontre de Maia Morgenstern, star de cinéma et de théâtre 
reconnue, et de ses enfants.
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Données enregistrées 2009 2010 2011 2012

AT
Infractions antisémites commises par
extrémistes de droite

12 27 16 27

BE Cas de négationnisme et de révisionnisme 11 2 2 7

BG Condamnations pour crimes antisémites 1 0 0 0

CY Incidents antisémites 0 1 0 0

CZ
Les infractions pénales motivées par
l’antisémitisme

48 28 18 9

DE
Les crimes à motivation politique avec
un motif antisémite

1,690 1,268 1,239 1,374

DK Crimes extrémistes visant les Juifs - - 5 15

EE Crimes antisémites - - - -

EL Incidents motivés par l’antisémitisme - 5 3 1

ES Incidents antisémites - - - -

FI Crimes antisémites 10 4 6 8

FR Actions et menaces antisémites 815 466 389 614

HR Actes criminels motivés par l’antisémitisme - - - 1

IE Incidents antisémites 5 13 3 5

IT Conduite criminelle antisémite - 16 23 28

LT Incidents antisémites 2 1 0 0

LU Incidents antisémites - - - -

LV Incidents antisémites - - - -

NMK Incidents antisémites 0 0 0 0

MT Incidents antisémites - - - -

NL
Incidents criminels discriminatoires
antisémites

209 286 294 859

PL Incidents antisémites - 30 25 21

RO Incidents liés à l’antisémitisme 4 7 6 6

RS Incidents antisémites 9 3 7 1

SE Crimes avec un motif antisémite 250 161 194 221

SI Incidents antisémites - - - -

SK
Personnes condamnées pour des crimes à motif
antisémitiste

2 3 1 4

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

37 58 41 41 39 49 30

8 5 8 5 12 10 6

1 1 2 1 1 0 0

0 0 0 0 0 0 2

15 45 47 28 27 15 23

1,275 1,596 1,366 1,468 1,504 1,799 2,032

10 - 13 21 38 26 51

- - 0 0 0 0 2

0 4 1 3 7 10 10

3 24 9 7 - 6 -

11 7 8 10 9 21 -

423 851 808 335 311 541 687

0 0 2 2 0 8 2

2 4 2 - - 1 -

50 68 50 35 32 56 -

0 0 0 0 0 1 5

- 0 0 2 0 0 -

- 1 0 0 0 0 -

0 0 0 0 0 0 0

- - - - - - 0

717 358 428 335 284 275 -

25 39 167 101 73 179 128

9 12 13 14 22 13 17

0 4 0 1 2 2 1

193 267 277 182 0 278 -

- 0 0 0 0 0 1

2 1 0 2 1 7 3
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INCIDENTS ANTISÉMITES VIOLENTS PAR PAYS 2009-2017

Source : Kantor Center for the Study of Contemporary European Jewry

France Allemagne Italie Russie Royaume-Uni

ENQUÊTE DE LA FRA SUR LA DISCRIMINATION ET LES CRIMES DE HAINE CONTRE 
LES JUIFS DANS L’UE 2018 EXPÉRIENCES ET PERCEPTIONS DES JUIFS SUR L’AN-
TISÉMITISME

L’antisémitisme est le problème
le plus pressant dans le pays.

L’antisémitisme a augmenté au 
cours des cinq dernières années

L’émigration est considérée comme 
une option à cause d’un manque de 

sentiment de sécuritéen tant que Juif

Évite de visiter des événements 
ou des sites juifs car je ne me 

sens pas en sécurité en tant 
que Juif

2013Source : Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne

66%
85%

76%

29%

23%
34%

38%

89%

2018
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SASCE est un projet à plusieurs niveaux, financé par la Commission 
Européenne, visant à accroître la sécurité dans et autour des lieux de 
culte, ainsi qu’au sein et entre les communautés chrétiennes, bouddhistes, 
musulmanes et juives. Construire et développer les bonnes pratiques 
recommandées par la Commission pour la protection des espaces publics, 
mais aussi s’appuyer sur les connaissances et l’expertise de communautés 
et de groupes de sécurité bien organisés.

Les quatre organisations partenaires proposent du contenu pour les 
Dirigeants Communautaires, les Membres Communautaires et les employés 
(outils de sécurité de base, sensibilisation à la sécurité, gestion de crise). Par 
la suite, il créera un réseau de coordinateurs sur l’utilisation de ce contenu, 
puis le diffusera à travers des formations, des briefings dans et autour des 
communautés, ainsi que des campagnes de communication plus larges à 
travers l’Europe.

Le projet vise également à renforcer la confiance et la coopération entre la société 
civile et les autorités nationales, en facilitant des canaux de communication formalisés 
entre les Dirigeants Communautaires et les Autorités Publiques chargées de 
l’application de la loi.

Nous espérons que ce sera le début d’un processus à long terme de coopération 
interconfessionnelle en matière de sécurité, ce qui aura des effets très positifs pour 
nos communautés, dans les États membres de l’Union Européenne et au-delà.
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CEC 

La Conférence des Églises Européennes (CEC) est une association 
réunissant 114 Églises de traditions orthodoxes, protestantes et anglicanes 
de toute l’Europe pour le dialogue, le plaidoyer et l’action commune.

Ensemble, nous renforçons notre témoignage commun, agissons au service 
de l’Europe et du monde, promouvons la paix et travaillons pour l’unité de 
l’Église. Notre vision est « Ensemble dans l’espoir et le témoignage ».

Un réseau de Conseils nationaux des Églises nous permet de rester 
connectés aux préoccupations nationales et régionales et les organisations 
en partenariat développent notre expertise dans un certain nombre de 
domaines, y compris la diaconie, les questions de migration et de réfugiés, 
et les femmes et les jeunes dans les églises.

La CEC a émergé en 1959, dans le cadre d’un effort de consolidation de la 
paix, établissant des ponts entre l’Est et l’Ouest pendant la guerre froide. 
Cette mission originale nous porte aujourd’hui en avant alors que nous 
continuons à travailler pour une Europe humaine, sociale et durable en paix 
avec elle-même et ses voisins.

EBU 

L’Union Bouddhiste Européenne (EBU, de l’anglais European Buddhist 
Union) est une association internationale d’organisations bouddhistes et 
d’unions bouddhistes nationales en Europe, fondée en 1975. La présence 
du bouddhisme dans tous les pays européens s’est considérablement 
accrue au cours des 50 dernières années pour représenter plusieurs 
millions de bouddhistes, non seulement par la présence de natifs des 
pays bouddhistes traditionnels, mais surtout parce qu’un nombre toujours 
croissant des Européens ont adopté le bouddhisme comme philosophie de 
vie, s’inspirant du message de sagesse, d’altruisme, d’ouverture d’esprit, de 
bienveillance et de compassion sans limite envers tous les êtres vivants.

En tant qu’organe représentant les bouddhistes dans les États membres 
de l’Union européenne ainsi que dans les États membres du Conseil de 
l’Europe, l’EBU s’engage activement dans le dialogue au titre de l’article 17 
avec les institutions de l’UE et les autres groupes confessionnels.
 

FAITH MATTERS 
Faith Matters Irlande (FMI) est une organisation non gouvernementale qui vise à 
faire progresser les droits humains en promouvant et en défendant le pluralisme, la 
cohésion et l’intégration et en soutenant et en défendant les droits de ceux dont les 
droits humains sont violés ou menacés par l’extrémisme ou la haine ou autre.

FMI s’efforce d’améliorer et de soutenir la cohésion sociale par le biais de programmes 
d’éducation communautaires locaux, tout en luttant également contre l’extrémisme 
et les crimes haineux. FMI travaille également activement sur des programmes de 
leadership communautaire qui aident à faciliter le développement des entrepreneurs 
sociaux et des activistes communautaires de demain grâce à des ateliers en ligne et 
hors ligne.

FMI influence également la politique sociale aux niveaux local, régional et 
gouvernemental à travers ses rapports de recherche. FMI se spécialise également 
dans les campagnes en ligne, le développement de projets contre les crimes haineux, 
le travail sur des projets de sauvegarde et la sécurité en ligne.

SACC BY EJC 
Le Centre de Sécurité et de Crise (Security and Crisis Center - SACC by EJC) a été 
créé en 2012 par le Dr Moshe Kantor, Président du Congrès Juif Européen. La mission 
principale de SACC by EJC est la sécurité des communautés juives à travers l’Europe.

Une situation de crise peut perturber des opérations, nuire à des réputations et 
déclencher d’autres menaces pour les communautés. Plus une communauté est 
préparée à gérer des situations inattendues, moins elle risque d’être victime d’une 
crise généralisée. Il ne s’agit pas de savoir si une crise va frapper, mais de savoir 
quand. L’équipe de professionnels hautement qualifiés de SACC by EJC peut aider 
les communautés à se préparer et à réagir à ces événements perturbateurs et, in fine, 
contribuer à renforcer leur capacité à en sortir plus fortes. SACC by EJC organise et 
donne des formations, des séminaires et des conférences à travers l’Europe, visant 
à améliorer le niveau de préparation des communautés juives et à renforcer les liens 
avec les autorités locales et européennes.

Le travail de SACC by EJC se concentre sur un large éventail de sujets critiques tels 
que la gestion de crise, l’éducation, l’antisémitisme, le terrorisme international et 
national. SACC by EJC fournit des  recherches qualitatives et indépendantes pour 
équiper efficacement les dirigeants communautaires, les décideurs politiques, les 
institutions européennes, les forces de l’ordre et les universitaires. En collaboration 
avec des partenaires et des organisations externes, SACC by EJC a produit diverses 
publications et projets multimédias qui peuvent être consultés sur www.sacc-ejc.org .
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Les avis exprimés n’engagent que l’auteur (les auteurs) et ne sauraient être considérés comme 
constituant une prise de position officielle de la Commission européenne. Ni la Commission européenne 

ni aucune personne agissant au nom de la Commission n’est responsable de l’usage qui pourrait être 
fait des informations données ci-après.
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